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Diverses mesures sont admises par le Code du travail pour permettre de déroger aux durées
maximales de travail et/ou aux repos notamment dans des situations d’urgence sur des
périodes limitées. 

L'une des ordonnances du 25 mars 2020 issues de la loi d'urgence :
assouplit les modalités de recours aux dérogations aux durées maximales de travail et
temps de repos. 
et précise les modalités dans lesquelles l'employeur peut imposer ou reporter des jours de
congés payés, des JRTT ou encore des jours affectés au CET.

COVID-19 CORONAVIRUS
Adapter temps de travail et temps de repos

Rappel des règles générales

Durée légale de travail

35 heures / semaine

décompte en heures Décompte en jours (forfait-jours)

151,67 heures par mois
1 607 heures par an

Durées maximales  de travail

10 heures max / jour

48 heures / semaine

44 heures max par semaine
en moyenne sur 12 semaines
consécutives

Temps de repos
20 minutes toutes les 6 heures consécutives

11 heures consécutives entre 2 journées de
travail

24 heures consécutives min  / semaine qui
s'ajoutent au repos quotidien de 11 heures
consécutives.

Durée maximale de travail
218 jours max / an

Temps de repos
11 heures consécutives entre 2 journées de
travail

24 heures consécutives  / semaine qui
s'ajoutent au repos quotidien de 11 heures
consécutives.

sauf dispositions conventionnelles / contractuelles plus favorables

Congés payés

Prise des congés payés & RTT

Fixation des dates et ordre de prise des congés
payés par l'employeur
Modification des dates jusqu'à 1 mois avant le
début du congé sauf "circonstances
exceptionnelles"
Pas d'imposition possible si le congé n'a pas été
posé

Pour rappel, l'employeur doit s'assurer
régulièrement que la charge de travail du salarié
est raisonnable et permet une bonne répartition

dans le temps de son travail (art. L. 3121-60)

RTT & jours de repos
Renvoi aux dispositions conventionnelles

Les informations contenues dans ce document sont d’ordre général et ne constituent pas une consultation juridique.
© ANDRH - Tous droits réservés

Quelle articulation entre Congés
payé et activité partielle ou les
arrêTs de travail "Covid-19" ?

Avec un arrêt de travail 

Avec le dispositif d'activité partielle

Pas de cumul entre CP et indemnité pour activité
partielle 
Priorité du CP sur l'activité partielle

Priorité de l'arrêt de travail "classique" sur le CP
Pas de précision à ce jour quant aux arrêts "covid-19" 
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Quelles dérogations admises par l'ordonnance ?
Durées maximales de travail de jour et de nuit,
repos quotidien et hebdomadaire
L'ordonnance n°2020-323 du 25 mars 2020 introduit un régime exceptionnel :

jusqu'au 31 décembre 2020 au plus tard.
uniquement pour certains secteurs d'activités qui seront définis par décret.

Les dérogations possibles et leurs modalités de recours, pour chacun de ces secteurs
seront précisées par décret (communiqué du 27 mars 2020).

Décrets
en attente

Durées de travail
de jour

Repos quotidien &
hebdomadaire

Durée de Travail
de nuit

Augmentation jusqu'à
60h/ semaine  avec une moyenne

de 48h /semaine

Augmentation de la durée
moyenne du travail de nuit jusqu'à

44 heures / semaine 

Augmentation de la durée de
travail de nuit jusqu'à 12 h / nuit

Augmentation de la durée de
travail jusqu'à 12 heures / jour

12h max / jour

60h max / semaine

Dérogation au repos dominical et
attribution du repos hebdomadaire

par roulement

Réduction du repos quotidien
jusqu'à 9 heures (consécutives)

9h mIN / jour

Repos hebdomadaire
par roulement

12h max / Nuit

44h max / semaine

Quelle procédure dérogatoire d'information ?

Informer sans délai et par tout moyen :
Le CSE (délai d'un mois pour rendre son avis)
+ La Direccte

Comment gérer les congés payés, RTT, jours de repos
ainsi que les jours affectés au CET ?
L'ordonnance n°2020-323 du 25 mars 2020 permet l'employeur de déroger à
certaines règles pour la prise des jours de congés payés et autres jours de repos :

jusqu'au 31 décembre 2020 ;
pour l'ensemble des secteurs d'activité ;

A noter qu'un accord collectif est requis concernant les congés payés.

Modifier ou imposer des jours de congés payés par accord collectif

Accord collectif
Accord de branche

ou d'entreprise

"Afin de faire face aux conséquences économiques, financières et sociales de la propagation du covid-19"

Limite
de 6 jours

de congés payés

Délai de prévenance
1 jour franc

minimum

J-16 J
Max

L'accord peut également autoriser
l'employeur de :

Fractionner le congé principal sans
accord du salarié ;
Déroger à l'obligation d'octroyer un
congé simultané à des conjoints ou des
partenaires liés par un PACS travaillant
dans l'entreprise.

Modifier ou imposer des jours de RTT, de repos ou affectés à un CET
"Lorsque l'intérêt de l'entreprise le justifie eu égard aux difficultés économiques liées à la propagation du covid-19"

Décision unilatérale
de l'employeur

Limite
de 10  jours

au total

10 J
Max

Délai de prévenance
1 jour franc

minimum

J-1

Si information/consultation préalable impossible

https://travail-emploi.gouv.fr/actualites/presse/communiques-de-presse/article/precisions-sur-l-ordonnance-portant-mesures-d-urgence-en-matiere-de-conges



